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Mise en place d’une 
Commission « handicapés »
Dans le cadre du texte de loi donnant obligation d’une mise en conformité avec les normes 
de voiries et d’accessibilité aux édifices publics pour personnes handicapées, la municipalité 
du Lavandou vient de mettre en place une commission ad hoc suivant un vote unanime du 
conseil municipal du 13 mai dernier.
Composée de 11 membres, dont les élus Lavandourains Monique Carletti - coordinatrice -, 
Charlotte Bouvard, Myriam Ciano, Andrée Viale, Nadine Emeric, Jacqueline Pillette, Jenny 
Forwood, Jacques Bompas, un représentant du Conseil des sages, Michel Pommier, une 
personne à mobilité réduite, Liliane Cuesta, un administrateur de l’Association pour Adultes 
et Jeunes Handicapés (APAJH), Philippe Braud, cette commission permettra de mieux cerner 
les difficultés rencontrées afin d’envisager une gestion pour les résoudre. Dans le respect 
du décret et des limites pour la commune, le groupe de travail remettra son rapport fin 
décembre 2009 au Conseil général.

Conseil des Sages
Afin de garantir la prise en compte des intérêts et des attentes des différentes franges de la 
population lavandouraine, un Conseil des Sages, composé de 16 membres, s’implique depuis 
2001 pour apporter des propositions et suggestions destinées au bien-être de la collectivité.

Nouveaux électeurs
À l’occasion d’une sympathique manifestation, le maire, Gil Bernardi, a accueilli, avant les 
élections Européennes, 55 nouveaux jeunes électeurs venant d’avoir 18 ans. À cette occasion 
il leur était remis le livret du citoyen.

Nouveau : le passeport biométrique
De La Londe au Rayol, en passant par Bormes-les-Mimosas, la commune du Lavandou met 
désormais à disposition un service de passeports biométriques avec la possibilité de se faire 
photographier sur place. Tél. 04 94 05 15 70 (poste 412).

À savoir…



Les nouvelles de la paroisse
Durant plusieurs semaines du printemps, des travaux de 
remise en état du choeur de l’église paroissiale Saint-
Louis ont été réalisés par la municipalité. Ainsi assainis 
les murs pouvaient accueillir une fresque, peinte durant 
l’été par l’artiste Jean-Baptiste Garrigou, dans la tradition 
ancienne des moines iconographes. Une réalisation liée à 
l’histoire maritime du Lavandou, tout autant sociologique 
que théologique, pour évoquer Saint Louis et Saint Clair. 
Ce projet porté par la paroisse est rendu possible grâce à 
une souscription lancée par le père Joseph N’Guyen.

Un peu d’histoire
Du Lavadou… au Lavandou
Destiné à répondre aux nombreuses questions sur l’inter-
prétation du nom de la commune, un battoir est proposé, 
depuis cette année, à l’Office du Tourisme. Réalisé par un 
artisan menuisier local, d’après une pièce originale de 
l’époque, il rappelle avec un texte explicatif que ce battoir 
à linge (présenté avec son savon - couleur lavande), est 
tout une symbolique du nom du village du Lavandou.
En 1674, la mention le « Lavandou » apparaît dans les 
archives départementales. Même si une interprétation 
a pu se faire avec la lavande qui peuple nos collines, et 
a toujours été utilisée pour parfumer le linge, c’est sans 
équivoque - grâce à la traduction du félibrige - que Le 
Lavandou vient du Lavadou, lieu, où les bugadières 
(lavandières), aidées de leur battoir, allaient… « au 
lavoir ».

49

Qu’est-ce que le FISAC ?
Sous ces 5 lettres se découvrent des aides de l’État dans un dispositif destiné à 
préserver et à développer le commerce de proximité pour des projets valables sur 
3 ans dans une totale concordance avec les investissements souhaités.
Ces aides découlent des Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le 
Commerce (FISAC), elles peuvent être versées sur des projets motivés par des 
dossiers suivis par les Chambres de Commerce, et s’incluant dans l’une des 4 
catégories d’un protocole d’accord : les opérations collectives, les opérations 
individuelles, les études et les actions spécifiques collectives.
Comment y avoir recours ?
En liaison avec une association de commerçants, comme cela est le cas au 
Lavandou grâce à l’UIL (Union Interprofessionnelle du Lavandou) regroupant 
plus de 150 adhérents sous la présidence de Marc Arsiquaud, une représentante 
du FISAC est mise à la disposition de la collectivité locale pour aider dans la 
matérialisation des demandes. Marie-Jo Bonnier, installée dans les locaux de 
la Maison du Lavandou, est ainsi chargée des actions envisageables pour des 
commerçants, des artisans, des entreprises de services, ainsi que la commune 
au titre de travaux destinés à valoriser la ville.
Ces actions peuvent être les suivantes :
- animations commerciales et opérations de communications,
- études permettant de mieux cerner le devenir commercial (ex. pour le 
stationnement ou la circulation…)
- travaux d’aménagement en faveur de l’activité économique
- mise en place de signalétique commerciale
- travaux de devanture et d’enseignes commerciales pour les entreprises 
implantées à proximité d’opérations d’aménagements (comme ce fut le cas pour 
le quai Gabriel Péri, la rue de la Rigourette, l’avenue des Ilaires, le parking Frédéric 
Mistral, l’esplanade du Dr Pierre Durbec).
FISAC - Place du Docteur Durbec - Tél. 04 94 00 41 73 (port. 06 09 66 56 36).

À savoir…
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Escale lavandouraine
Sur un raid de 4 500 kilomètres, deux amis Hollandais ont fait 
escale au Port du Lavandou sur un canoë de 11 mètres muni 
d’un système à pédales de propulsion en tandem. Un bateau 
totalement écologique, adapté au développement durable avec 
des panneaux solaires pour les besoins en électricité.
Sur 100 jours de périple, partant d’Amsterdam pour aller jusqu’à 
Athènes, retour via Paris en remontant le canal de Bourgogne, ce 
défi, relevé par Alex Mutsaars et Matthis Houben, est destiné, à la 
promotion de Pardoes, un village de vacances de leur pays.

Les douaniers présents
Avec Jean-Luc Nowak, Michel Thionnet, Béatrice Florenty, 
une présence très appréciée sur les tous les ports du Var.

Sur la route de Malte 
Du 6 au 30 juillet, sous l’égide de son service animation-événementiel, la Ville du Lavandou, 
à nouveau, a donné le départ de la célèbre régate croisière… « Sur la route de Malte ».
Girolata la belle Corse, la côte Esmeralda en Sardaigne, Sciacca et son accueil inoubliable chaque été, Malte et son patrimoine exceptionnel sans 
oublier sa petite sœur Gozzo, l’Opéra de Catane, son amphithéâtre romain, Pompéi et le Vésuve, Rome la ville éternelle et ses inestimables trésors ; 
enfin Elbe pour clôturer cette belle route sur fond de couleur méditerranéenne. Pour ce magnifique périple en mer une trentaine de régatiers se 
retrouve dans une ambiance de totale convivialité pour ce qui n’est, toutefois pas un simple rallye croisière mais un événement nautique qui, à 
l’heure de l’Europe de la Méditerranée, permet de cultiver entre les peuples issus d’une même culture, des moments de partage, de solidarité, de 
vies communes qui forgeront l’avenir de demain.

Brèves…



été
Juillet
2 > Hôtel de ville 21 h 30 Classe de jazz (École de musique)
5 > Ville
Saint-Pierre Fête des Pêcheurs
Procession 10 h 30 / Messe 11 h 
Bénédiction des bateaux en mer, apéritif 12 h 
5 > Ville Pétanque (Prix de la Ville du Lavandou)
5 / 6 > Sur la route de Malte
5 > Hôtel de ville 18 h Diaporama « Présentation de l’archipel maltais » 
par Thierry Durand, Directeur de l’Office de Tourisme de Malte à Paris
6 > Port Départ de la régate 
6 > Place Hippolyte Adam 18 h 30
Pot de bienvenue aux vacanciers
8 > Cavalière 9 h/23 h Marché des métiers d’art
8 > Place de la Mairie 21 h Animations musicales
11 > Grand Jardin Pétanque Trophée J. Point
14 > Fête Nationale
Cérémonies 11 h / Apéritif 12 h 

Feu d’artifice 22 h 30 / Bal 23 h 
16 / 17 > Théâtre de verdure 21 h - gratuit	
La nuit du folklore	
16 > Turquie « Izfem Folk Dance »
17 > Costa Rica « Atarazu »
20 > Plage Centre-ville Tournée Kite Surf
21 > Cosec Tournée « Les Estivales » The Magic Platters
22 > Bus en ville Tournée Braun
22 > Cavalière 9 h/23 h Marché des métiers d’art
22 > Place Macagno 21 h Animations musicales
23 > Théâtre de verdure 21 h 30 Soirée DJ
23 > Grand Jardin 14 h Challenge Jean-Pierre Giachetti 2x2
24 > Capitainerie 20h > Réservation : 04 94 00 4 110
Sardinade Party (10 e organisée par Le Tuna Club)
25 > Théâtre de verdure 20 h
Kick boxing « Le choc des gladiateurs » 
25 / 26 > Saint-Clair 
Fête de Saint-Clair
Anchoïade 25 juillet > Place des boules 18 h 30  
Bal 21 h 00

Feu d’artifice 26 juillet > Plage 22 h 30
27 > Église Saint Louis 21 h 30 Soirée Opéra Bel Canto
29 > Place Maison du Lavandou 21 h Animations musicales
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Août
2 > Cavalière Plage
Fête de Cavalière
Anchoïade 18 h 30 / Orchestre 21 h 

Feu d’artifice 22 h 
4 > Église Saint Louis 21 h Concert « Valéry Orlov Trio » virtuose russe
4 / 18 > Tennis Club Tournoi de tennis officiel (FFT)
5 > Ville et port Tournée Axe Boat
5 > Cavalière 9 h/23 h Marché des métiers d’art
5 > Place Argaud 21 h Animations musicales
7 > Plage 21 h 30 - Inscriptions : 04 94 00 40 50 Miss Plage
8 > Place des boules 21 h Caravan Big Band Jazz
8 > Capitainerie 20 h - Réservations : 04 94 00 4 1 10 
Sardinade Party (10 e organisée par le Tuna Club)
9 > Quartier de la gare 20 h Barbecue party et bal
9 > Centre Ville 9 h 30 - Inscriptions : 04 94 00 40 50
Biathlon Yves Moignard (natation et course pédestre)
10 > Plage Tournée Multisports 2009 - FC Nantes
11 > Plage Tournée Coca-Cola Zéro
15 > Fête du débarquement
Cérémonies 11 h 30 / Apéritif 12 h 

Feu d’artifice 22 h / Bal 22 h 30
19 > Cavalière 9 h/23 h Marché des métiers d’art
19 > Plage - Tournée Sanex Surf Rider
19 > Parvis de la Capitainerie 21 h Animations musicales
20 > Plage Mission Littoral SAUR « Préservons la qualité de l’eau »
22 / 23 > Bd Front de Mer Tournée « La Route du Sourire »
26 > Bd Front de Mer 21 h Animations musicales
28 / 29 / 30 > Braderie des commerçants

Septembre
4 > Cavalière 9 h/23 h Marché des métiers d’art
13 > Saint-Clair 
Romérage
Procession de l’église Saint-Louis à Saint-Clair 10 h 30
Bénédiction plage de Saint-Clair 11 h 15 
Messe place du Romérage 11 h 30
Adoubement du prieur 12 h / Repas 13 h / Baleti 16 h
18 / 19 > Espace culturel Open Presse - Colloque + Régate
18 > Église Saint Louis 21 h Les Violons virtuoses de Paris
26 / 27 > Bd Front de Mer 10 h/19 h
Forum des Associations



L’opposition
Liste « LAVANDOU ENSEMBLE » Que fait l’opposition au Lavandou ?
C’est une question que beaucoup de lavandourains se posent ?
Les dernières élections municipales sont déjà loin, les promesses miri-
fiques sont oubliées, les excuses toutes trouvées, les mauvaises habi-
tudes perdurent, et le mécontentement revient !
La démocratie locale, l’information et la transparence fonctionnent mal 
au Lavandou.
La liste d’opposition, composée de trois élus, est active sur de nom-
breux dossiers qui sont portés à la connaissance du public par la presse 
nationale ou Internet, malgré le parti pris, souvent favorable à l’action 
de la majorité municipale, des médias locaux.
Face à la pensée unique, figée dans ses certitudes, il est de notre de-
voir d’élus, de citoyens et de contribuables, de prévenir et mettre en 
garde, avec objectivité, la population face à la situation financière que 
va connaître notre commune dans les prochains mois…
LA DETTE
Notre dette est de 18,6 millions euros en 2008. Ce chiffre est incon-
testable.
Entre 2000 et 2008, les contribuables lavandourains, que nous som-
mes, avons versé 7,8 millions euros d’intérêts aux différents organis-
mes financiers. Cela représente 850 000 euros par an, soit la construc-
tion (reportée !) d’une piscine et salle de spectacle polyvalente tous les 
4 ans ! Il est impératif de réduire cette dette en dessous de 6 millions 
euros (soit 1000euros/habitant). C’est une décision politique inévitable, 
certes impopulaire, puisqu’il nous faudra faire des économies de fonc-
tionnement et limiter les investissements aux besoins réels.
Notre village vit au-dessus de ses moyens depuis de longues années. Il 
faudra bien, un jour, prochain, prendre une orientation nouvelle visant à 
la réduction de cette dette excessive.
Il est facile de dépenser l’argent public, quand les contribuables héri-
tent les remboursements d’intérêts, accompagnés des hausses d’im-
pôts locaux.
LES PROCÉDURES
Monsieur le maire aime les procédures. Il défend, bec et ongle, les 
décisions souvent arbitraires ou autoritaires, qu’il prend seul ou mal 
conseillé, sans évaluer les conséquences désastreuses à terme de ses 
positions. L’actualité récente nous le démontre.
De nombreuses procédures, notamment et entre autres, celles qui 
concernent l’urbanisme, sont lamentablement perdues. N’en oublions 
pas le coût !
De 1996 à 2008, la commune a dépensé environ 1.6 millions euros 
d’honoraires d’avocats pour défendre la ville devant les tribunaux, ce 
qui fait une moyenne de 123 000 euros par an (170 000 euros en 2007 
et 171 000 euros en 2008). Ces sommes ne tiennent pas compte des 
dommages et intérêts très importants qu’il nous faudra bientôt verser 
aux personnes spoliées, à qui la Justice a donné raison. Nous disons 
Stop à ces dépenses publiques injustifiables.
En avril 2008 le conseil municipal a voté une commission d’urbanisme 
de 7 élus, nous y avons un siège. Cette commission ne se réunit ja-
mais, de peur que l’opposition découvre tous les dossiers litigieux en 
instance. Les seules réunions organisées sont très discrètes et limitées 
au cercle très fermé du pouvoir en place.
NOUS AVONS VOTÉ CONTRE certaines délibérations. Pourquoi ?
Quartier du Rousset : La commune veut à tout prix vendre l’espace vert 
du lotissement du « Belvédère » crée en 1957. Ce qu’il faut savoir, c’est 
qu’en 2007 le lotissement a cédé à la commune, un espace vert in-
constructible, pour l’euro symbolique. Devenu soudainement construc-
tible, ce terrain est à vendre à un lotisseur au prix de 680 000 euros, 
pour y construire 4 maisons. Au-delà de la moralité la plus élémentaire, 
la densité de construction envisagée contrarie les belles promesses sur 
l’environnement durable au Lavandou, privilégiant la rentabilité finan-
cière à notre qualité de vie.
L’opposition n’accepte pas cette méthode. C’est pourquoi, nous suivons 
ce dossier de près.

Transfert de la Villa Rossi : L’acquisition de cette propriété, ensuite 
transférée au CCAS communal, pour concrétiser définitivement la vente 
du dispensaire avec un promoteur, qui supprimera l’espace vert pour 
construire un bâtiment de quatre étages. Nous sommes contre.
À l’emplacement de ce dispensaire, un projet communal existait depuis 
2004, réservé uniquement aux CCAS (bureaux, permanences socia-
les…). Ce dossier avait fait l’unanimité de la commission des affaires 
sociales. Un jour, Monsieur le Maire en a décidé autrement.
C’était pourtant la meilleure solution pour que le Lavandou dispose 
d’une structure d’accueil social adaptée et spacieuse, ce qui n’est pas 
le cas de la villa Rossi, rénovée à grands frais.
La Rotonde et l’ancien Cinéma : Monsieur le maire cherche de l’argent 
partout. Pour récupérer 174 000 euros (rappelez-vous les intérêts de la 
dette !..) nous avons vendu et perdu un point stratégique pour l’infor-
mation touristique.
Vente des parkings Shopi : La recette attendue (417 000 euros fin 2008) 
par la vente de ces différents emplacements de parking se fait atten-
dre. Les acheteurs potentiels trouvent les tarifs trop élevés, et de lourds 
travaux de réfection y sont nécessaires.
Une meilleure gestion locative et d’entretien de ces parkings aurait dû 
être envisagée…
Nous nous sommes opposés à la grande braderie de notre patrimoine 
communal.
LES PROMESSES ENVOLÉES 
La Crise et les inondations ont bon dos !
Adésias ! Notre belle piscine et salle de spectacle polyvalente 
(70 000 euros de frais d’études pour rien !) Et notre PAE Village telle-
ment promis, tant attendu et espéré par notre population ? Monsieur le 
Préfet vient de sanctionner de son veto la modification du POS. C’est 
à refaire !
Cette décision est logique et prévisible ! Notre premier magistrat en 
était parfaitement averti.
Comment peut-on continuer à construire des habitations sur notre com-
mune, si nous ne réglons pas l’épineux dossier de la nouvelle station 
d’épuration intercommunale qui s’enlise depuis plusieurs années ? La 
station devrait, si tout va bien, être opérationnelle en fin d’année 2011, 
(Investissement Sivom 20 millions euros). D’autre part, il est prévu de 
longue date, et projeté dans le dossier PAE, que le ruisseau la Vieille, 
soit « raccordé » au Batailler afin d’éviter d’autres inondations sur les 
quartiers de la Salamandre et du stade. La encore c’est le SIPI, syndi-
cat intercommunal, dont notre maire est président, qui doit intervenir. 
Les habitants de ces quartiers récemment sinistrés, peuvent attendre 
encore longtemps pour que ces deux écoulements soient améliorés et 
renforcés… Le vrai problème est financier. Les caisses sont vides. Nos 
finances publiques ne peuvent pas supporter ces importants travaux.
Voila pourquoi notre PAE village est reporté, au mieux, de deux années, 
alors que nous devrions déposer maintenant les permis de construire !
Nos anciens : Quelques adhérents du Fougaou sont bien déçus de ne 
plus pouvoir assister le mardi et vendredi après midi, aux divertisse-
ments prévus pour eux dans la salle rénovée. Le minibus de la ville 
qui les transportait ces dernières années a subitement disparu après 
les élections. Le comble, c’est que Monsieur le Maire ne veut plus en 
entendre parler, ça coûte trop cher à la commune du LAVANDOU. Enfin, 
l’opposition n’a jamais sollicité de faire des petites économies, mais 
plutôt, de réduire les grosses dépenses de champagne !
Notre espace d’expression dans ces colonnes est limité. Nous n’abor-
derons donc pas ici l’ensemble des dossiers auxquels nous nous oppo-
sons. (Gestion paramunicipale de l’Office de tourisme, les terrasses, les 
plagistes, le Bassin Beaumont, Pramousquier l’oubliée, etc.
Nous restons vigilants. Nous sommes combatifs et déterminés à nous 
faire entendre.
Nous proposons une opposition constructive et objective.

Liste Lavandou Ensemble, lavandouensemble@orange.fr
Marc Lamazière, Jacqueline Pilette, Arnaud Parenty
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